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APPEL  À  CONTRIBUTION n°1
Thème : Crises  contemporaines


Contexte


Tout est en crise, à commencer par la notion de crise elle-même. Sa dimension labile amènera Paul Ricœur à le qualifier de « concept-valise »
. Ce mot bat tous les records depuis la fin des années 1970. Son succès, la généralisation de son usage à tous les domaines, est sans doute l'un des grands événements de ces dernières années
. De fait, le terme subit une inflation impressionnante. Les hommes du Moyen Age qui subissaient les grandes pestes et famines ne songeaient pas qu'ils étaient victimes d'une crise sanitaire, humanitaire ou alimentaire. Le terme apparaît dans notre langue pour désigner une situation militaire et/ou politique très préoccupante, menaçante et qui exige des mesures énergiques. Tandis que Montesquieu emploie le terme pour désigner de grands cycles historiques pouvant entraîner la chute d'une civilisation.

Pendant très longtemps le terme a été réservé à des événements graves pouvant déboucher sur des tensions internationales (crise des Balkans, crise des missiles de Cuba). Ou encore, on parlait de crise pour désigner un changement majeur touchant une des grandes dimensions de la vie sociale et ayant souvent une dimension spirituelle : crise de civilisation, crise morale, crise de la culture
, crise de la conscience européenne
, crise du couple, crise des générations, crise de la modernité. Bref, il y avait crise lorsqu'un ordre immuable depuis longtemps et accepté par tous semblait menacé d'effondrement, de déclin ou de révolution. Ceux qui parlaient le plus de crise étaient sans doute les médecins et les économistes. Les premiers parce que, depuis les Grecs, la crise est le moment décisif d'une maladie, son paroxysme, sa phase aigüe. Les seconds parce qu'ils étaient frappés dès le milieu du XIX° siècle par la régularité avec laquelle se produisent des dysfonctionnements de l'économie. La crise économique (qui se décline en crise bancaire, financière, de sur ou de sous production, etc.) est donc une perturbation d'un système plus ou moins complexe qui semble fonctionner voire progresser. 

Problématique


La Crise est une notion si englobante qu’il devient plus facile d’énumérer ce qui n’est pas en crise que ce qui l’est (de l’éducation, des relations internationales, du logement etc.). La définition la plus générale qu’on puisse en donner est la rupture brusque d’un ordre considéré comme normal (considéré, car il n’y a, au final, rien de plus normal que d’aller de crise en crise). Le mot "crise" hante donc notre vie quotidienne. C’est à la lumière de ce constat qu’il est nécessaire de questionner les crises contemporaines. Au-delà du caractère polysémique, qu’est-ce qui distingue les crises d’aujourd’hui de celles d’hier ? Quels facteurs permettent de comprendre la recrudescence des crises aujourd’hui ? Quelles sont les crises de demain ? Peut-on prévoir les crises de demain ? Certains environnements ou milieu sont-ils davantage enclins aux crises que d’autres ? Les crises sont-elles finalement une fatalité ou la marque d’un monde qui respire ? À partir de quel(s) seuil(s) une crise devient-elle redoutable ?


Axes de réflexion


Le présent appel à contribution reste ouvert à tout type de réflexion qui serait conforme à la problématique générale ci-dessus énoncée: 
· La typologie des crises, (crises économiques contemporaines, crises sociales contemporaines, crises politiques contemporaines, crises d’identités, crises sécuritaires, crises constitutionnelles, crises des relations internationales, etc.)
· Les crises à travers l’histoire 
· Les crises aujourd’hui
· Les facteurs de la recrudescence des crises

· Les mesures de prévention des crises
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